
VILLE DE SPA 

ASSEMBLEE du CONSEIL COMMUNAL 

 

 

Le Collège communal de la Ville de SPA prie Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil 

communal de bien vouloir assister à la séance du conseil communal qui aura lieu à l’Hôtel de Ville 

le jeudi 29 mars 2018 à 20 heures. 

 

 
SEANCE PUBLIQUE 

 

1. Interpellation citoyenne. Intrusions récurrentes dans le bâtiment des anciens thermes. 

2. Régie communale autonome. Modifications de la composition du conseil d’administration.  

3. Règlement relatif à l’implantation et à l’exploitation de bars à chichas et assimilés. 

4. Concession de service. Exploitation des petits trains touristiques. Appel à candidatures. 

5. Plan de Cohésion Sociale 2014-2019. Approbation du rapport financier 2017. 

6. Plan de Cohésion Sociale 2014-2019. Approbation du rapport financier 2017 « Article 18 ». 

7. Plan Stratégique de Sécurité et de Prévention. Reconduction pour les années 2018 et 2019. 

8. Enseignement fondamental. Organisation annuelle. Modification. 

9. Marché de travaux conjoint entre les communes de Spa et de Jalhay. PréRAVeL. Remise en état 

de la ligne 44a. Approbation des conditions, du mode de passation et financement. 

10. Biens communaux. Petits jeux. Modification du bail commercial.  

11. Finances communales. Services financiers d’emprunts pour le financement du programme 

extraordinaire de l’exercice 2018. Approbation des conditions. 

12. Redevance pour le stationnement de véhicules à moteur, leurs remorques ou éléments sur la voie 

publique ou sur les lieux assimilés à la voie publique. 

13. Mise en concession de la gestion du stationnement à durée limitée. Approbation des conditions. 

14. Contrôle du stationnement dans les zones bleues. Convention de partenariat avec la zone de police 

des Fagnes. Résiliation. 

15. Fabrique d’église de la paroisse Saint-André de Winamplanche. Compte de l’exercice 2017. Avis. 

16. Contrat d’objectifs du directeur général. Prise d’acte. 

17. Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 1er mars 2018. Approbation. 

18. Communications. 

  
HUIS CLOS 

 

19. Personnel. Bibliothèque communale. Exercice des fonctions supérieures de bibliothécaire-

dirigeant. Ratification. 

20. Enseignement artistique à horaire réduit. Ratifications de décisions du Collège communal. 

21. Enseignement fondamental. Ratification de décisions du Collège communal. 

22. Personnel administratif. Fin de stage du directeur général. Décision à prendre. 

 

Spa, le 21 mars 2018 
 

Par le Collège: 

Le Directeur général, Le Président, 

(s) Fr. TASQUIN (s) J. HOUSSA 


